
OVR COORDINATION SUISSE
www.ovr-suisse.ch

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE DISSOLUTION

Aproz (commune de Nendaz) – samedi 16 novembre 2024

Salle de gym du centre scolaire – Rue de l’Ecole 29, 1994 Aproz

Dès 09h30 Accueil, café/croissant, achat des bons de repas, distribution des bulletins de 
vote

10h00 Accueil officiel et ouverture, Pascal Praz, Président d’OVR-CH

Message Association Nendaz-Gherla, Simon Délèze, membre du comité

10h15 Présentation du transfert en cours des archives OVR

                     M. Hubert Rossel, Vice-Président d’OVR-CH

          Mme Daniela Maier, Présidente de l’Ordre des Architectes de Transylvanie 

                     Mme Florina Ilis, Responsable département archives BCU Cluj 

M. Cosmin Rusu, Historien Universitatea Babeș-Bolyai Cluj

                     Questions de l’assemblée

11h15 Avenir des relations Suisse-Roumanie

Mots :

M. Massimo Baggi, Ambassadeur de Suisse à Bucarest (excusé)

SE Monsieur Bogdan Mazuru, Ambassadeur de Roumanie à Berne (excusé)

Allocutions

M. Francisc Giurgiu, OVR-Roumanie (à confirmer)

M. le Conseiller national Benjamin Roduit, Co-président du groupe d’amitié 
Suisse-Roumanie du Parlement suisse

Vin d’Honneur offert par la commune de Nendaz
Message de M. Charles-Henri Fournier, Vice-Président de Nendaz

Repas 
Raclette organisée par Racl’Agettes

http://www.ovr-suisse.ch/


14h00 Début de la séance statutaire – assemblée de dissolution

Ordre du jour proposé

1. Adoption de l’ordre du jour

2. Adoption du PV de l’Assemblée générale du 11 juin 2022

3. Rapport d’activité 2022-2024

4. Comptes 2022-2024 et rapport des vérificateurs

5. Adoption des comptes, décharge du caissier et du comité

6. Dissolution et votes

- Décision formelle de dissolution
- Nomination d’un comité de liquidation (avec droits de signature)
- Utilisation des fonds
- Gestion finale (et rapport ultérieur aux membres)

7. Divers et propositions individuelles

…………………………………………………….
 

16h00 Clôture officielle, mais la cantine restera ouverte pour partager encore un verre

 

Nendaz, le 31.10.2024
 

Votre arrivée à Aproz

Voiture : 

parking gratuit sur la cour d’école ou devant l’église

Transports publics :

train jusque à Sion : Lausanne 7h50 – Sion 8h56

bus sédunois (attention sortie sud de la gare) pour Aproz-village à 9h13
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